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aimd par ci par hi, maib c'est plutdt
encore conime chien aide-patrouillc et pour
les po&tes avances ipi'il c&t utilisd conime
suretd, la rniit surtout. Sa valeur pour ccs
services-lit vesicle dans le 1'ait que sos sens

restent toujours eveillds, memo lorsque la

fatigue tevvasse 1'hominc. Par contre, la

guerre actaelle a montrd deux emplois
tout nouveaux du chien dans l'armde. L'un
est son exploitation conime bete de trait.
En Belgiquc, l'on avait commence par

donner un attelage de chien aux mitrailleuses

de Finfantcrie. Quelques races
avaient ete dressdes et oxercdes pour ce

travail, (dependant le but espdrd ne parait
pas avoir ete entidrement atteint et cela

parce que ces chiens de trait manquerent
a leur service lorsipi'ds ari'ivaient sous le

feu eunomi. Tis doiveut avoir ete telleuient
craintifs et peurcux par suite du bruit in-
interrompu du feu et spdcialement par le

tonnerve du canon qu'ils refusdreut el'obeir.

«Qg«

Proposition de creation d'< infirmeries fixes» dans les villages
oceupes par la troupe; leur organisation par la Croix-Rouge

La difficultd dans laquelle se trouvc
souvent le medccin de troupe a trouver
les locaux nece.ssaires ct surtout eonve-
nables pour l'installation de son infirmc-
rie, lors d'un ehangement de stationne-
mcnt par exemple, m'a souvent fait penser
aux services que pourraient rencTre dans

de tels cas des « infinneries fixes » instal-
ldes pour la duree de eette guerre dans

les loealites oil stationnc en general la

troupe. Je erois de .111011 droit conime me-
decin de troupe, convaincu de l'utilite et
des services (|ue pourraient rendre de pa-
reilles institutions, d'en suggdrer, voire
memo proposer l'organisation a la Soeidtd

de la Croix-Rouge suBsc, qui dejit a fait

preuve, durant eette guerre, taut de fois
dc ddvouoinent vis-ä-vis de notre armee
et qui a montrd un esprit cForganisation
qu'011 nc pent (ju'admirer.

Certains villages par leur situation gdo-

graphique sont destines a etre oceupes
continuellement par la troupe. Chaquc
unite en quittant 1111 eudroit empörte tout
son materiel. (Jn autre corps cle troupe
vient-il occuper eette localite, toute For-

ganisation, entr'autrc celle cle rinfirmcrie,

est de uouveau a faire; la recherche clc

locaux d'infirmerie et d'aceessoires pour
leur amenagement «'impose. Combien se-

rait-il plus agreable ct pratique, lors de

Farrivee cl'uno unite dans un village, de

trouver une «infirmeric fixe » comprenant
1111 ou plusieurs locaux hygidniques avee

un materiel sanitaire special (lits avec

draps ou paillasses avec sac ;I coueher,
tables, cuvettes, brocs a eau, lampes a al-
cool, etc.).

La clef cle ces infirmeries fixes, ainsi

que rinventaire clc leur matdriel sanitaire
seraicnt deposds, lors du depart d'une

troupe, aupres du president cle la

commune 011 du village, auquel pourraient
s'adrcsscr les medccins dc toute nouvelle

troupe venant stationner au memo ondroit.

Chaipie unite posscde 1111 materiel
sanitaire de corps qui suit tons ses clepla-

cements; cc materielest presque toujours
complete par tout 1111 matdriel acccssoire

(tel que paillasses, draps, cuvettes, brocs
ä can, lampes a alcool, etc.) qui, en gdnd-

ral, est procure par la Croix-Rouge suisse.

Cette derniere socidte ne pourrait-elle pas
pourvoir aux «infirmeries fixes», clont je
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propose la creation, lc mömc materiel et
no pourrait-cllo pas aussi entreprendre
l'organisation des dites infirmcrios? Cc
sc rait une ecu vre utile de plus a l'actif
dojft si brillant de la Croix-Eougc suisse,
nne ocuvre qu'aueune autre sociötö ne pour-
rait si bien qu'clle mencr ä chef. Chaque
locality oil commune s'efforccrait ccrtes
de faciliter l'organisation dc ccttc 11011-

vellc branche d'activite do la Croix-Rouge
en procurant gratuitement a ccttc socidtc
les locaux necessaires ä l'anidiiagcment des
« infirmeries fixes». L'organisation de pa-
reilles infirmeries procurcrait les avantages
spdeiaux suivants:

1° Possibility de pouvoir toujours troliver

des locaux d'infirmerie propres, hy-

gidniques et en ordre, avee un certain
matdriel sanitaire supplementaire.

2° Possibility de procurer aux soldats
malades un confort plus grand et de pouvoir

micnx assurer leur traitcmcnt que
dans des infirmeries improvisees.

3° Diminution des evacuations des
soldats malades sur les höpitaux et dtablis-
sements sanitaires par suite de la possibility

de les traiter avee plus de soins quo
dans les simples infirmeries improvisdes.

4° Diminution du materiel sanitaire
supplementaire (paillasses, etc.) que chaque
unite doit transporter avee eile lors de
ses changements de stationnement.

En campagne, mai 1917.
Ier-Lt. Dr Er. M. Messerli, Lausanne.

Aux Comites des sections de la Croix-Rouge
Nous avons l'lionneur de vous exposer ce qui suit:
Lc Comitc de la Fete nationale du 1er aoüt nous informe que le produit de la carte

annucllc du 1er aoüt sera verse a la Croix-Rouge suisse. Afiu d'en tircr la plus forte recetto
possible, il nous demande de charger les sections de la Croix-Rouge (auxquelles se joindront les
soeietes de samaritains) de s'occupcr do la vente de ces cartes. Pour obtenir un rcsultat appreciable,

il nous semble que les sections de la Croix-Rouge devront s'appliquer specialement ä la
vente du detail. — I/execution des quatre cartes, dues aux artistes Eug. Burnand, Ed. Vallet
et M. Bescovits, est fort jolio et de tres bon gout. Elles trouveront ccrtainement bon nombrc
d'amateurs. Leur prix de vente (affranchies) est do 20 cts. — Le Comitc de la Fete nationale
accoidera un rabais de 2 cts. par carte ii chaque section, ce qui laissera ä cette derniere un
benefice de 2 fr. par cent cartes vendues. — Nous savons fort bien qu'il n'est point necessaire
de laisser entreioir un benefice pour stiinuler lc sain patriotisme de nos sections, mais chaque
travail doit avoir sa recompense. Nous aimons a croire que nos sections et leurs mcmbrcs se

voueront avee zele et devouement ä la vente de ces cartes. — Des reception de votre reponse
et de votre commando, nous vous ferous parvenir, contre rembourscment, le nombre de cartes
que vous desircz et des le 20 juillet vous pourrez les mettre en vente. — Nous vous prions
de nous faire connaitre votre decision avant le 15 juillet, afin que nous puissions la communi-
qucr au Bureau de contröle des estampilles. — Teuillez egalement prendre note que les cartes
non vendues pourront nous etre rctournees avant le 1" septcmbre. Passe ccttc date, aucune carte
ne sera reprise. — Dans l'espoir que vous nous aidercz activement dans la vente des cartes du
1er aoüt, nous vous envoyons nos salutations distinguees et nos reraerciements.

Le Medecin-chef de la Croix-Rouge.

Nouvelles de l'activite des soeietes
Colonne de la Croix-Rouge genevoise. —

Lc Comite a crec une colonne de transports
dite do la Croix-Rouge composee de 50 ä 60
volontaires exempts du service militaire qui
doivent, conime les colonnes des autres cantons,
cooperer au service sanitaire de l'armce en
qualite de brancardiers, etc. lis ont un
uniforme. Cette colonne qui est instruito ä Geneve

par le eapitaine D1' Bolle, est placee sous lc
patronage du Comitc do la section; eile a
commence ä s'cxercer cette annee. Dimanche 13 mai,

dans les campagnes Dunant, Des Gouttcs bt
Colladon ü Chougny, obligeamment prctees ä
cet effet, a eu lieu le premier exercicc en
campagne avee le materiel d'ambulance de la
section : tentcs, lits, brancards, etc. Le comite y
a assiste et a participe au dejeuner champetre
fait par la colonne. Les cxcrcices du matin ont
ete de l'ecole militaire. Jfapres-midi le major
Ischer, secretaire du colonel Bolmy, mcdecin
en chef de la Croix-Rouge suisse, est venu ä

sa place, dc Berne, assister aux exereiccs de
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